
Comment associer les actions de QVT à la mise en œuvre du
droit à la déconnexion ?

Réponse courte

Les actions de Qualité de Vie au Travail (QVT) doivent intégrer la prévention de l'hyperconnexion en définissant des

mesures concrètes pour limiter les sollicitations professionnelles hors temps de travail. L'employeur élabore une

politique formalisée en concertation avec la délégation du personnel, précisant les plages de déconnexion, les

modalités de désactivation des outils numériques et les actions de sensibilisation.

Ces mesures s'intègrent dans le règlement d'ordre intérieur ou une charte annexée au contrat. Un diagnostic

préalable des pratiques numériques et des risques psychosociaux permet d'adapter les dispositifs. L'évaluation

régulière, la formation des managers et la cohérence entre objectifs de performance et respect de la déconnexion

garantissent l'efficacité du dispositif.

Définition

La Qualité de Vie au Travail (QVT) désigne l'ensemble des actions visant à améliorer les conditions de travail, le

bien-être et l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée des salariés. Le droit à la déconnexion, introduit par

la loi du 28 juin 2023, confère aux salariés la faculté de ne pas être sollicités par leur employeur en dehors de leur

temps de travail effectif, notamment via les outils numériques. L'articulation entre QVT et droit à la déconnexion

consiste à intégrer la prévention des risques liés à l'hyperconnexion dans la politique globale de bien-être au

travail.

Questions fréquentes

Comment élaborer une politique de déconnexion conforme à la législation luxembourgeoise ?

La politique doit être élaborée en concertation avec la délégation du personnel (commun accord pour les entreprises de 150+ salariés,
consultation pour les autres). Elle doit préciser les plages de déconnexion, les modalités de désactivation des outils numériques, les
procédures d'alerte et les actions de sensibilisation, puis être formalisée dans le règlement d'ordre intérieur.

Qu'est-ce que le droit à la déconnexion et comment l'intégrer dans une politique de Qualité de Vie au Travail ?

Le droit à la déconnexion confère aux salariés la faculté de ne pas être sollicités par leur employeur en dehors de leur temps de travail
effectif, notamment via les outils numériques. Il s'intègre dans la QVT en définissant des mesures concrètes pour limiter l'hyperconnexion
: plages de déconnexion, désactivation des outils numériques hors horaires et actions de sensibilisation, formalisées dans le règlement
d'ordre intérieur.

Quelles entreprises sont concernées par l'obligation de mettre en place un régime de déconnexion ?

Tous les employeurs du secteur privé sont concernés, indépendamment de la taille de l'entreprise, dès lors que les salariés utilisent des
outils numériques professionnels. Cette obligation s'inscrit dans le cadre de la prévention des risques pour la santé physique et psychique
selon les articles L.312-1 et L.312-2 du Code du travail.
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Quelles sanctions risque l'employeur en cas de non-respect du droit à la déconnexion ?

À partir du 4 juillet 2026, l'absence de mise en place d'un régime de déconnexion expose l'employeur à des sanctions administratives
allant de 251 à 25.000 euros selon l'article L.312-10. L'absence de politique claire peut également constituer un manquement à
l'obligation de sécurité de l'employeur.

Conditions d’exercice

L'exercice du droit à la déconnexion s'impose à tous les employeurs du secteur privé, indépendamment de la taille de

l'entreprise, dès lors que les salariés utilisent des outils numériques professionnels. L'obligation de garantir ce

droit s'inscrit dans le cadre de la prévention des risques pour la santé physique et psychique, qui relève de la

responsabilité de l'employeur selon les articles L.312-1 et L.312-2 du Code du travail. Les actions de QVT doivent

donc inclure des mesures concrètes permettant de limiter l'exposition des salariés aux sollicitations professionnelles

hors temps de travail, en cohérence avec les dispositions conventionnelles ou accords collectifs applicables.

Modalités pratiques

La mise en œuvre conjointe des actions de QVT et du droit à la déconnexion requiert l'élaboration d'une politique

interne formalisée, issue d'une concertation avec la délégation du personnel ou, à défaut, après consultation des

salariés.

Élément du régime Contenu obligatoire

Plages de déconnexion
Horaires durant lesquels les salariés ne sont pas tenus de répondre aux sollicitations

professionnelles

Modalités techniques
Désactivation ou limitation des outils numériques (messageries, téléphones) hors

horaires de travail

Procédures d'alerte Mécanismes de signalement en cas de non-respect du droit à la déconnexion

Sensibilisation et

formation

Actions destinées aux managers et salariés sur les enjeux de la déconnexion et de la

QVT

Formalisation Intégration dans le règlement d'ordre intérieur ou charte annexée au contrat de travail

Dans les entreprises de 150 salariés et plus, l'introduction ou la modification du régime de déconnexion doit être

prise d'un commun accord entre l'employeur et la délégation du personnel. Pour les entreprises de moins de 150

salariés, une information et consultation de la délégation suffit.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'associer la mise en œuvre du droit à la déconnexion à un diagnostic préalable des pratiques

numériques et des risques psychosociaux. Les entreprises peuvent organiser des ateliers de sensibilisation, instaurer

des plages de "silence numérique" et former les managers à l'exemplarité en matière de respect des temps de repos.
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L'évaluation régulière de l'efficacité des mesures adoptées, via des enquêtes internes ou des entretiens annuels,

permet d'ajuster la politique QVT. Il convient également de veiller à la cohérence entre les objectifs de performance

et le respect du droit à la déconnexion, afin d'éviter toute pression implicite sur les salariés.

Les managers jouent un rôle clé : ils doivent être formés à respecter les plages de déconnexion et à donner l'exemple

en s'abstenant d'envoyer des messages professionnels en dehors des horaires de travail, sauf urgence avérée et

justifiée.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.312-1
Obligation générale de l'employeur d'assurer la sécurité et la santé des salariés dans

tous les aspects liés au travail

Article L.312-2
Mesures de protection de la sécurité et de la santé des salariés, incluant la protection

de la santé physique et psychique

Article L.312-9 (Loi du 28 juin

2023)

Obligation de définir un régime assurant le respect du droit à la déconnexion en

dehors du temps de travail pour les salariés utilisant des outils numériques à des fins

professionnelles

Article L.312-10 (Entrée en

vigueur : 4 juillet 2026)

Sanctions administratives en cas de non-mise en place du régime de déconnexion :

amende de 251 à 25.000 euros

Article L.414-9 point 9
Participation de la délégation du personnel à l'introduction ou modification du régime

de déconnexion dans les entreprises de 150 salariés et plus

Jurisprudence
Arrêt de la Cour d'appel du 2 mai 2019 et du 8 février 2024 : reconnaissance du droit

à la déconnexion du salarié pendant ses périodes de congé et de repos

L'absence de politique claire sur la déconnexion peut constituer un manquement à l'obligation de sécurité de l'employeur et exposer

l'entreprise à des sanctions administratives dès juillet 2026.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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